
Taxe locale sur la publicité extérieure – Déclaration au titre de l’année 2016 
 
 

 
A transmettre impérativement avant le 1er mars 2016  en mairie – Service Aménagement et Urbanisme – Place André Balme – 38170 SEYSSINET-PARISET 

 
 

 NOM, prénom du déclarant :     Téléphone :   
Raison sociale :      Domicile ou siège social :  

 
Parc existant au 1er janvier 2016 

 
Prévoir une ligne par support 

Descriptif du support Surface du 
supports (1) 

Nombre 
de support

Nombre 
de faces

Surface 
totale 

taxable 

Tarif 
applicable TAXE DUE  

      
      
      
      
       
       
       
       
       
       

TOTAL         €/m²/an   € (2) 
 

(1) Pour les enseignes, somme des superficies des enseignes apposées sur un même immeuble, dépendances comprises, au profit d’une même activité 
(2) Ne joindre aucun paiement à la présente déclaration. Un avis des sommes à payer vous sera transmis ultérieurement par le Trésor Public. 
   

Date et signature du déclarant  


